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Ce recueil de principes directeurs, qui reflète ~ 
l’expérience vécue par des Canadiens de toutes 

les régions et de tous les secteurs-du pays,,met 
\ - en valeur l’importance des processus dans la 

réalisation du dévelop&ment durablè. Roy ’ , 

Aitken, un des ,pionniers du développement 

durable, a reconnu l’utijité des processus ’ . 
consensuels àcet égard. Comme dirigeant 

. 

<:, 
-- d’entreprise; membre du Groupe de travail ” _. 

national sur le développement durable et _ 

membre fondateur de-la Table ronde nationale I 
sur l’environnement et l’économie; il a insufflé ‘. 

chez d’autres Canadièns la volonté de résoudre 

les nombreux conflitsdifficiles au moyen des ‘. , 
mécanismes consensuels. Cet ouvrage honore 

,. ia mémoire d’un bâtisseur exceptionnel. 
., .’ 
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'_ AVANT-PR~OPOS " ,, _ 

Les Tables rondes du Canada-ont élaboré écologiques, économiques et Sociaux. 
ces principes directeurs, afin d’accroître la ‘- 
sensibilisation et l’intérêt des Canadiens quant 

Les processus consensuels fonctionnent 

généralement, et on-les a déjà employés - 
~ à l’élaboration de consensus, pour bâtir-un avec s-uccès. 

avenir viable. Les processus consensuels ne 

sont pas nouveaux, ni particuliers au Canada. 
La rédaction du Grésent guîde a permis aux 

Ce document ne donne pas d’fnstructions 
Tables rondes de partager leur expérience de 

détaillées sur les processus, mais établit plutôt. 
l’utilisation des-processus consensuels. Nous 

les principes directeurs et les’étapes clés 
tenons a remercier I’AssociaGon canadienne, 

qui’permettent de s’entendre; ii se propose .- 
de normalisation, Institut international du 

d’être évolutif et de s’enrichir avec le temps 
développement durable et le M~g~~~ Institute 

et l’èxpériencé. 
de leur participation et de leur appui pour la 

préparation de ce guide. Espérons que les 
_ Pour bâtir un avenir viable, il faut des modalités 

qùi concilient les intérêts concurrentiels, 
leçons quelles en.ont tirées nous aideront à 

relever les défis du développement durable, 
forgent de nouveaux partentiats et cherchent 

-’ des solutions novatrices, soit des modalités 
dans .un esprit de concertation’ pragmatique. 

. . -.Nous recommandons l’élaboration et l’emploi 
qui font appel aux compétences de tous pour de processus consensuels, dans l’établissement - 

_ accroître la qualité, de vie des générations des pratiques et des politiques favorisant lé 
actuelles et futures. Les processus consensuels ., développement durable. . _ 
ne s’appliquent peut-être pas à tous les 

, _ 
, 

domaines, mais les Tables rondes estiment 

qu’ils sont un outil de choix pour résoudre ’ 
~ - , 

j 
r , de nombreux et complexes problèmes -. 
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Ken McCready 
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- LES PRoc&üs C~NS:EN'&JELS 

. ieu&~ison ~d’être j 

Pour prendre bon nombre de nos futures Les processus consensuels peuvent s’appliquer 

décisions, nous devrons apprendre à entendre à toutes les étapes de la prise des décisions 

les points de vue contradictoires et à concilier dans le développement durable : établissement 

: dés valeurs aussi profondes que diverses: Nos de politiques et de règlements, planification 

‘. mécanismes décisionnels traditionnels tendent à long terme, allocation des terres et des 

à exclure les intérêts divergent+ sont peü ressources, résolution des conflits, octroi de 

adaptés àla complexité du developpement permis, surveillance et mise en oeuvre. 

durable. :- 

Viabi&é et développement durable impliquent , 
_ / des concepts écologiques, économiques et 

sociaux complexes qui nécessitent des prises - 

de décisions‘intégrées.,Plus que jamais, lés 

décisions prises aujourd’hui affecteront la 1 ‘LrL 
qualité de vie demain. Les gens exigent de 
participer davantage a. la prise des decisions 

qui les touchent directement, ou concernent 

, leurs localités, 
j I 

Les nrocessusconsensuels encouragent la ’ 

créativité et la novation dans la résolution des 
problèmes en faisant întervenir ensemble des 

sources diverses de compétence. Employés à ’ 

bon escient, ces processus valent le temps et 
, _ 

les efforts qu’on leur consacre, car ils génèrent 

des solutions créatives et durabies. 

^ . 

’ 

,- 

’ 
_ 



LES PROES~U.SCONSEN&JELS \ -' ". / I . 
,‘ '. . ir. a 

-Un processus consensuel.est unedémarche par” Les consensus peuvent prendre plusieurs 

laquelle quiconque touché par des questions formes. Chaque situation, question ou 

environnementaJes, sociales et économiques problème incite les intervenants.à concevoir 

essaie de s’entendre avec d’autres-sur les ’ des modalités propres à’leurs capacités, 
mesures à prendre ou les résultats à obtenir ‘, ’ aux circonstances et aux problèmes. 
en vue d’un règlement ou d’un progrès. 

Les participants‘aux processus consensuels ~ 
élaborent ensemble une démarche maximisant 

leur capacité de résoudre Tes-différends.- Même _ , j 

s’ils ne sont~pas d’accord avec tous les aspects. 

dél’entente, le consensus survient quand ils 
sont prêts à accepter « l’énsemble » de ce qui 

. .I 

Dans ces processus, on n’évite pas la prise de 

décisions et on’ne décourage,pas le leadership. j 

On‘cherche plutôt à forger despa.rtenariats 

afii de résoudreles problèmes. Les processus 

c consensuels permettent auxparticipantsde - ’ 

-collaborer d’égal ‘à égal en vue de grises de ’ 

mesures acceptables, sans que.l’opinion ou 

l’autorité des uns soient imposées à’d’autres- 



. 
’ ,’ 

_ ' LESP~OCE~SU~CONSE~~ISUELS , .- , 
leur hilisation I , _ ” 

II . ,- 
Par rapport aux autres démarches, les processus Lti proceshs con.knsuelspermettent les 
consensuels dans le déveloDpement<durable ’ résultats suivants : 
ont des avantages qui leur sont propres. 

l améliorer la collaboration entre ceux qui 

Ils sont cokçu~pour : > participent aux processus; 
_, ,’ 

,- , O.représenter et respecter tous les principaux l aider les participants à respecter et à. mieux 
I _ 

intérêts; : comprendre les points de vue différents; 
. I . 

l permettre aux participants de traiter , . -0 prendre des décisions mieux informées, 

directement les uns avec iesautres; créatives; équilibrées et durables, à cause 

l ’ donner véritablement voix.au chapitre à tous 
du partage des engagements et des 

,’ . 

. 

les participants; ’ - . \ 

k parties de concevoir des 

modalités qui convierknt à leur situation 

i permettre aL 

et à leurs besoins narticuliers: 

responsabilités envers les processus et la 
mise en oeuvre; 

l servir souvent de complément à d’autres 
processus décisionnels. 

-_-_ _ __-~---_ r-.-----.-----, 
’ Même si le consensus ne règle pas tous les 

l forger de nouveaux partcnariats et problèmes, il permet de focaliser les 
promouvoir la.résolution coopérative des discussions, de Pr&iser les énjeux sous-jacents, 
problèmés dans-la techerche de solutions de trouver des façons de faire face aux profonds 
novatrices qui maximisentles intérêts de tous différends et d’aider les intéressés à se 
et qui favorisènt le développement durable. > respecter,.à se comprendre mutuellement. 
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P.RINCI~ES DIRECTE~URS DES' _ ", 
-- - --L---- ---- -L-- - -:,- 

EL%- PROCESSUS CO-N‘SENSU 

Les processus consensuels sont établis et mis en Prhcipe no- 5 - Souplesse ’ 

oeuvre par ceux qu:i y prennent-part, c?est là leur La sauplesse doit faire partie du processus. 
essence. Il n’existe pas de-démarche unique, car 

s \ 

1eS enjeux, les intérêts et<les circokances ’ Priacipe ns 6 - Égalité _ 

,_ varient. ‘L’expkience-&us révèle l’existence de ’ r TOUS doivent avoir u‘n accès égal aux données ’ 
/ , 

certaines carktéfistiques fondamentales dès -’ et participer d,‘égal ct-égal au processus. 
, processus‘conserkuels ; les « principes 

directeurs » (détails dans les pagès suivantes). Principe no 7 - Respeit des ’ 

intérêts divergents 

I1faut.w motqpour participer au proces& 
Il est essentiel d’accepter les va&&, 
‘les connaissances et les intérêts divergents ’ ’ _ 

Principe no 1 - Axé sur l’objet ’ , 

consensuel. _ ; ^ -des paflies. 

Prikipe.no 2 - Non exclusion Principe ~0 8 - Imputakité 
Tous les principaux intéressés par une question 
dëvrai&tprendre p?rt au processus Consensuel. 

Lesparties sont imputables envers ceux 
qu’elles ~epréshatent et envers le proce!sv 

Principe no 3 : Participation volontaire 
.- qu’elles ont conüenu d’établiî: 

Les Par%es tou&éesparticipent au processus 
consensuel volontairement. 

Prim$e ny 9 - kdendriers 
\ DeSemplois du temps ré&tes sont ,~ 

nécwàires, tcht au long &4prokessus. _ 
Principe na4 - Conception par _ ’ 
-les participants 2.. 
Les parties conçoivent elles-mêmesle processus 

Principe no 10 - Mise en oeuvre 
Les egagements de mise en oeuvre et de . _ ,.consensuel.S “, _ <tirvëillance effi&ce fontpàrtie des ententes. 

, 
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PR'INCIPE ~01 
LQbjét , 

PRI'NCIPE ~02 
Non exclusion 

Ilfaut un motifpourparticiper au 
processus consensuel. 

. Tous les princ@aux intéressés par 
une question devraient prendre part au 

Les parties doivent avoir des problèmes 
processus consensuel. ‘ 

communset estimer qu’ils seront mieux réglés Il faut identifier tous les principaux intéressés 
par voie de consensus. Ceci implique bien et les faire participer au processus. Il s’agit de 
comprendre les-processus consensuels et avoir tous ceux qui sont touchés par une entente 

I une idée réaliste des options possibles. Si elles potentielle, de tous ceux dont on a besoin 
concluent-que le consensus offre le meilleur pour bien appliquer cette entente et de tous 
moyen d’arriver a leurs fins, les parties sont ceux qui peuvent nuire au consensus s’ils n’ont 
plus portées à s’engager dans le processus et ’ pas participé à son établissement. 
envers ses résultats, , 

Parfois ceux qui représentent des intérêts 
Les entreprises, les gouvernements, les . , semblables peuvent former des coalitions. 
organismes non-gouvernementaux et d’autres 

, 
groupes peuvent appliquer les processus 

Quand des décisions exigent une intervention 
c 

consensuels à toute une gamme de situations, - 
gouvernementale, les autorités concernées 

doivent participer 
/ y compris la planification et l’élaboration des 

politiques et des règlements, l’octroi L’intégrité du processus consensuel peut 
des permis, les projet de ’ être mise en danger si les parties n’ont pas 

développement local, - ’ la possibilité de choisir elles-mêmes leurs 

4, représentants, surtout quand leurs intérêts 

I ‘, 

’ 
directs sont touchés par l’objet du consensus. 

UNE INmAmvE DES TABLES RONDES CANADIENNES 
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.PRINClF?~,@- ’ : processus Il nyexiste pas dé processus ~ ’ : 

-- 
-Par,ticip&& vdontaire consensuél X; unique D; chaque processus est. 

L Les P$ies tofkhées doiuentpqtikiper au ‘i -’ ‘. 
conçu ,& fonctiofi, de sitÜatio& particulières. . ’ _ 

_ .‘, _ processus consensuel jokmtaiv-ëment. _ Une personne fietitre, acceptéédetous, Peut~ ’ l 
_ ’ - 

Les processus consensuels tirent ieur force de 
constituer un important facilitateur dans ’ ‘\ 

la participation volontaire. TOUS doive@ ies 
l’kmen des options dè processus, mais ce sont 

~ 
, 

les ptijcipantsqtii exercent le contrôle-ultime 
appuyer et être prêts à leur consacrer le temps 

qu’il faut pour les rendre-fructueux. Le départ 
du Mandat, de l’ordre du jour et des questicks. 

-< 
-, 

possible de tout intervengt clé incite les parties 
La conception d’un processus consensüel ’ - 

’ 
à veiller à ceque le proCess!s reste équitable. 

. 
~ permet-aux participants d’apprendre ‘à se 

‘Le consenks peut c&pl&ter d’autres 
co$.&re %vant d’avoir à régler des problèmes 

- 

~pr&&sus. Il exige des parties qu’ellesf35!ent. 
importants. 

’ 
, 

- 
de leur mieux pour s’entendre en vue de $gler 

-k départ, il importé de prendxe le temps de : : 

les pkk&mes par voie de consensus.’ Si le’ .- . . . préciser clairement lest problèméi; ’ _ ,- ’ 

prkessus échoue, ses parties sont libres,cJe . , 

~VIC d’autres+oies. ’ 
l évaluer la pertinence du recours au - - 

conSensus plutôt qu’à d’autres,processtis 
’ . dkisionnels; ,. 

_ ,- _ . . 

6RItiCIPE-N”4 ’ Y préciser les rôles et responsabilités dé chacun; 

._, Conception-paries particlpanis, . 
/ l établir les règles de base; 

‘-Le!parties conçoiuent elles-mêmes le _ 

processus cqzse~el. _ 
, ‘Oti peut faciliter la.C~mn@cation en établissant 

les régies de base ay dépU et en donnant le . 

T~&Q ~PC nartks doivent avoir une occasion temps aux participkts de se familiariser avec 1eS 

-’ .-‘1 

‘._ 

égale ~ddè partigiper à ia conception du .’ ,,vaïeurs et les intérêts de chacun. 



, 

, 

_- 
F!RINCIPE No5 

Souplesse 
juste et équitable, il se peut que le consensus 

soit impossible à atteindre ou qu’il ne dure pas. 

La soupksse doit faire partie du procews. ;. Tous ne partent pas du même point, surtout en 

Ch ne nmlt nr&nir ~n11t OP mli arrivera dans un 
ce qui a trait à l’expérience, aux connaissances 

et aux ressources. 

I 

T^---vu-” -vII”IIA”uIL, U1A -dnt les processus, 
d’une certaine souplesse, les participants -Ainsi: 
e,,..TT,%xc -- . * tmper les changements et mieux y 

I .. 

,~and ils surviennent.- 
l il faut consacrer temps et argent au 

processus, ce que tous n’ont pas 
. Le consensus suppose qu’on est susceptible nécessairement les moyens de faire; 

: de vue de tous,les 
plLILqJCLIIW. LC~ ~c~oactions sont donc vitales. 

l le processus est axé sur le partage des 

. données coricérnantles enjeux et les 

La souplesse est imbortante. Le processus impacts, aux@elles tous n’ont pas facilement 

pc~uvrlll a11 

faire face a1 

de s’enrichir du point 
~~*;Ar\“+?t.- ï _” A+... 

initial peut évoluer à mésure que les parties se 

connaissenl ^ . t mieux, se familiarisent davantage 
Y”+:^-.. cl-!LL-. -Al. avec les qut~uuii~ ~lal~ees et le processus. 

accks. 

Pour promotivoir l’égalité, il faut envisager : 

l d’assurer la formation en matière de 

,'PRINCI& ~06. I 

processus consensuels et de négociations; 

Egalité _ . ‘- 
/ l de fournir un accès juste et équitable à toutes 

les données et connaissances pertinentes; 

L’ 

10~s doivent avoir un accès égal aux données 
__ . . . 1.. - l de procurer à tous ks moyens de participer. I 

etparticiper~d’égal à égal au processus. 

T~US doivent pouvoir véritablement participer 

.au consensus. Si le processus n’est pas ouvert,. 

, 



: PRINC.IPE rw7 _, - PRINCIP-E No8 -_ 
Respect dès intérêts divergënts f @put$k?i@ ‘, 

jl est essentiel d’accepter les valeurs, 
les.conjzaissancés et les jnt&êts divërgènts’~ , 
des parties. 

/ 

Lespa,rtie$ &rk imputablesenv&s ceux 
qu &y repr&nten[, et envers le processus, 

^ qu ‘e!les orzt convenu,d’établ[r 

’ Les processus consensuels permettent à ._ 

j tous de mieux comprendre les valeurs, les 

connaissances èt les intérêts. divergents de 

‘Il est important que les participants qui , .- 

- représentent des groupés~ou organismes 
soient habilites à parler èn leur nom. Il est 

1, ‘:- : .._, chacun Cette plus grande sensibilisation donc vital poureux de se doter de moyens ’ _ \ 

incite à la confrance et à la franchise, outils ’ et de ressourcés nécessaires pour consulter ‘, ., _ . ’ . 

I précie.ux qui aide les participants~à s’éloignér , leurs groupes en temps opportun. On 
_ , 

,’ _ de la défense de positions pour ekaminer.en augmente ainsi l’adhérence et l’implication ,i 
- profondeur leurs intérêts et leurs besoins.. ’ ‘des groupes et-réduit les surprises. ‘~ 

En tenant compte de toutés les valeurs et , Comme il se préoccupe beaucoup des . 
.de tous les intérêts des intervenants, on jette : questions écologiqués; sociales et 

les bases de solutions créatives plus durables. 
. ;, 

_- - Il ar&eparfois que des-parties soient. i , 
_. profond&-nent engagées’dans unconflit- 

intense avant de participer à un processus 

’ consensuel-Pour dentendre, elles doivent 

’ économiques, le public-doit êtretenu au i 
courant~.de Pévolution et de l’issw des 

S processus consensuels- 
_ 

_- 

s’e trouver des intérêts communs, malgré j 

leurs valeurs divergentes. ’ , ” 







?RINC@E No9 -'_ ' -P,RINCIPE -NoIO 
Mis.e en oeuvre 

, 

Des emplois du temps réalistes sont Les eriiagements de mise en oeuvre et de 
. nécessaires, tout au long du p+ocesszzs. surveillance eficacefontpartie des ententes. 

Il faut fxer,. des délais clairs et raisonnables; Les parties doivent être convaincues que 

< 
aux processus et à la rétroaction. Ceci permet les ententes seront mises en oeuvre. Partant, 

., de f6caliser‘les discussions, de canaliser les toutes devraient discuter des objectifs du 
ressources et de marquer les progrès réalisés processus et du suivi. Ilest essentiel de 
vers les consensus, précis& qu’on s’engage à appliquer les 

, 
Cependant,2 faùt disposer d’uwasse? grande 

flexibilité pour~s’adapter aux changements 

d’horaire. 
< 

résultats du processus. 
, 

Il est vita d’obtenir appuis et engagements 

des responsables du suivi. Quand des décisions 

nécessitent une action gouvernementale, les 

gouvernements doivent participer au processus 
cl& 1~ rlbhllr 

bi Il faut se doter d’un~m.&anisme pour surveiller 

sa mise en oeuvre des ententes et régler tout 

problème pouvant en découler. 



m / , _ 

.LEs' ÉTAPES CL&,DES- , I 

PR~~ESS~GCONSENSÜELS 

,hARANTiR LEUR - _.’ l Peut-on faire progresser ou négocier leür 

SUCCÈS , résolution? 

\ 
Les processus consensuels se subdivisent en l Les principaux intérêts peuvent-ils être 

’ quatre étapes fondamentales: 3dentifiés? _ 

l L’évaluation - Discuter pour déterminer si,. 
nn va narler .S 

l Y a-t-il des personnes pour représenter ces 
intérêts? . . 

l Le démarrage - S’entendre sur ka façon dont 
/x.lrPl +w&i 

l Peut-on fixer des délais raisonnables à 
l’atteinte d’un consensus? 

l Ikiste-t-il des stimulants à Ilàtteinte d’un 
., uIL.,-___._ -^_- _ -.---. 

b. consensus? Quelles seraient les 
La mise en’oeuvre et la surveillance des 
résultats - Passer de la parole,aux aetès 

conséquences néfastes si on n’arrivait pas 
’ à s’entendre? - 

.’ 

l Les décideurs chargés d’appliquer les 
résultats du processus sont-ils prêts à 
participer, à agir ou à réagir concernant toutè 
entente issue du processus? 

ut 1 I;lTIVlI1YCI\ 31 VIY 

4 PARLER ~. 
* Peut-on établir un processus viable? Un autre 

_ mode’décisionnel conviendrait-il davantage . 

Cé ne sont oas toutes les situations qui se à la résolution des problèmes? r 
. prêtent à l’application de processus 

consensuels.. Xexpérienck nous dicte de 

j 
l Faut-il s’occuper de questions préliminaires 

< 
répondre d’abord aux questions s’uivàntes’: ” ’ 

avant d’entamer le processus (‘par exemple, 

\ 
négociations préalables pour inciter certains 

l A-t-on des raisons,de participer au processus? . à discuter)? , 

l Y a-t-il des activités parallèles à envisager 

mnment? _ (p, ex., : poursuites judiciaires en cours)? I 
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Létape où l’on décide .ou non derecourir au . 

processus consensuel peut être très longue; le 
Pour trouver des représentants appropriés, 

_ il faut: 

public ignore souvent son existence: Elle peut 

nécessiter le recours à un tiers neutre, qui peut 

alors aider les parties se-concentrer sur les 
questions en suspens, en cherchant des moyens de 

l consulter diverses,agences, organisations, 

entreprises, etc., pour découvrir les chefs 

de file ou porte-parole acceptables; 

redéfini les questions, en faisant ressortir les liens 

et en guidant les intervenatxs vers le consensus. 

l préciser les mécanismes existants ou 

potentiels qui permettront aux participants 

de représenter !és groupes; 

LE DÉMARRAGE-' 
l s’assurer que les participants sont 

imt-nlt;hlm m~wv-i A, représentent leurs- 

S'ÉNTEND~E SUR YI"LlLlC,s. " HI I ~. 
, ‘LA\FAÇON DONTON 

VA PARLER 

Identiûer les participants. 

Pour entamer un processus consensuel, il faut 

t 

-- 
prendre le temps d’identifier les participants, 

1 
z\l 

tâche en deux volets qui consiste à déterminer 

les intérêts, puis à trouver leurs représentants 

appropriés. 

_Pour déterminer les intérêts; il faut se < 

concentrer sur les groupes touchés par la 

décision et sur ceuxqui sont capables-de 

favoriser ou de bloquer I’application‘des ’ 

résukats potentiels. 
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Concevoir le pPocqssus -~ fixees pour le traitement dè questions 
, <.I 4 . -7 \ 

En se mettant d’accord sur la façon-de fkocéder, 

les parties ont l’occasion d’apprécier les mérites 

de la demarche consensuelle, avant de s’attaquer: 

aux enjeux importants. Etapes initiales à suivre : Y_ 

l établir des objectifs~clairs; . 

décider du suivi que les mtervenants 

(y ,o!xrn@s les gouvernements)-donneront 

àu consensus; 

’ * nréciser ce aui constitueun consensus; 

_ 

. déterminer ce qui arrivera si,le consensus 

n’est pas atteint (solution de rechange). 
HI - 

‘_, 
l structurer-Je processus, y compris /s q I ‘. . 

réùnions, Je travaiI’en sous-groupes, les LE DEROULÉMENT --’ 
comités, les besoins en ressources et les ’ _ PAR;LER - 
règles de base; : _,...A,. L.--- l,.- ~.-A”:,“,+, A,,..“:,,+ ‘._ 

l ” établir des protocoles sur l’assiduité’ainsi 
_ ^ 

-- 
que sur ie caractère confidentiei et le partage 

concentrer sur l’atteinte du consensus, 
’ / 

de l’information; 
notamment: \ 

” . 1 
_ l discuter des problèmes;’ 

l établir le rôle et les responsabilités d’un tiers 

neutre acceptable; l s,‘attàrder aux probjèmes-et non aux 
. ‘* ‘I.LL 

- l préciser les responsabilités de chaque 
participant en matière de représentativité 

, et rétroaction avec leurs-groupes; I 

l faire des v&cationsL pour garantir que les 

groupessont tenus au courant; . 

l convenir d’un calendrier d’étapes et de dates 

limites; des dàtes provisoires peuvent être 

; kcouter veritablement l’avis des-autres-sur les _ 
problèmes; I 1 

l s’entendre,sur les principes inhérents aux 
problèmes et analyser la signification pràtique 

des engagements; 
_. ._ 

j 

l établir un plan d’action en vue de s’entendre; 

l consigner les ententes quand elles sont conclues. 



Les entretiens entre les flartiesse f&t s’elon. 

lès règles pré-établil, mais pour promouyoir le 
d’engagements qu’il faut obtenir des 

responsables du suivi. 
xonsensus, il faut faire preuve d’une certaine 

En assurant la formation et le soutien des j 
Les participants devraient proposer un 

participants en matière de négociation et de calendrier pour l’application des résultats 

consensus, on peut améliorer l’issue des du pïocessus, afin qu’on sache combien de 

. discysions. ^ temps prendra leur mise en oeuvre et combien 

’ 
_Si un tiers neùtre participe auxtravaux, il peut 

detemps ils resteront appliqués. II doivent 

S’occuper des coûts de la mise en oeuvre et 
’ rencontrerséparémèntles -divers représentants, 

pour les aider à déterminer les points akls ont en 
de la survéillance. 

j . . . _ . _ 
commùn, puis les préparer aux séances conjointes. 3cn . bLu(LubL usA3 1 LVulL;u13 

_‘. 
Comme il faut ùn certain temps pour appliquer 

, 

‘LA-MISE EN OEUVRE 
un consensus; les participants doivent Avoir un 

ET LA~ SURYEIiLANCE’ .- 

proces+> d’examen et de révision, qui précise 

L les instances responsables de la surveillance, 

DES ‘RÉSULTATS’- de l’analyse et au besoin, dé renégocier Certains 

,- PASSER DE LA II éléments du consensus. 

PAROLE AUX ACTES-: .. ._ 

, Le processus consensuel doit non seulement 

viser l’entente entre les.pa&s, mais &-ait- de . ” 
mi& en oeuvre. Ainsi, plusieurs éléments clés ‘Fi: 

. 

. 

I- ‘.; 
, doivent être.envisagés. ’ 

.Qui est responsable de quoi’ 

11 faut clairement préciser le genre d’appui et 

, 
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L’impact que les décisions de développement 
durable peuvent avoir sur la qualité de vie ’ 

des générations actuelles et futures ont incité < 

beaucoup de gens à exiger une part plus 
I 

importante dans la prise de ces décisions. 

Les processus consensuels permettent aux ’ _ - 
. 

’ personnes touchées de participer, dès le debut, 
: . au-choix des questions à traiter, au-partage‘ 

des perspectives différentes et à la prise-de _ 

décisions acceptables pour tous. ” , ^ 

Des possibilités de consensus existent à _ 

toutesles étapes delaprise des decisions I 
de déveioppement durable <: établissement _ ’ 

, de politiques, planification à long terme, . , 

affectation des terres et des ressources, , ? *, règlement de différends, surveillance et 
application, Le recours à ces processus 

, 

aide les décideurs à agir, en leur permettant 
d’anticiper etdéviter les conflits et les , \ 

$roblèmes . 

Les processus consensuels ont déjà îtté 
’ employés avec succès pour régler des ‘. 
problèmes de développement durable. 
Nous espérons que les principes des processus 

:- 

consensuels aideront à relever les défis du 
developpement durable dans Un esprit de _ 

collaboration pragmatique et de concertation. 

_ 
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